
Collecte	de	sapins
Du	vendredi	27	décembre	2024	au	jeudi	16	janvier	2025

Pensez	à	l'environnement	et	déposez	votre	sapin	de	Noël	aux	points	de	collecte	du	Sigidurs	dans	Villeparisis.	

Après	les	fêtes,	le	Sigidurs	recycle	vos	sapins	!

Vos	sapins	de	Noël	peuvent	être	recyclés.	Pour	offrir	une	seconde	vie	à	votre	roi	des	forêts,	déposez-le	gratuitement
dans	un	des	6	points	de	collecte	de	proximité,	sans	sac	(sauf	sac	bio-dégradable),	sans	décoration	ni	neige
artificielle,	et	sans	pied	(ni	bûche,	ni	croisillon).	Un	geste	écologique,	pour	bien	finir	ou	bien	commencer	l’année	!

	

Les	sapins	de	Noël	peuvent	être	recyclés	dans	6	points	de	collecte	de	proximité	:	

Rue	Salengro	
Rue	Renan
Rue	des	Faux	Quonins	
Parking	école	Barbara
Avenue	de	Bourgogne	/	Avenue	de	Flandre
Allée	des	Cerisiers

	

Que	deviennent	vos	sapins	?

Les	sapins	de	Noël	ainsi	collectés	seront	recyclés	et	non	plus	incinérés.	Ils	seront	broyés,	défibrés	puis	transformés
en	un	compost	rempli	de	fertilisants,	notamment	l’azote,	qui	permettra	d’enrichir	la	terre	sur	laquelle	il	sera	épandu.

	

Attention,	seuls	les	sapins	naturels	seront	collectés.	Ils	devront	être	présentés	:

Dépouillés	de	toute	décoration	(crochets,	guirlandes,	boules,	lumières,	neige	artificielle...)	;
Sans	pied,	sans	bûche	ou	sans	croisillons	;
Non	emballés	dans	un	sac	à	ordures	ménagères,	à	sapin,	recyclable	ou	bio-dégradable	;
Sans	dépasser	2	mètres	de	hauteur	et	10	cm	de	diamètre	pour	le	tronc.

	

Si	vous	avez	opté	pour	un	sapin	de	grande	taille,	vous	devrez	le	couper	ou	le	déposer	en	déchèterie.

Coordonnées

Points	de	collecte	des	sapins
77270
Villeparisis
Liens	utiles
Calendrier	de	collecte	des	déchets	2024
Calendrier	de	collecte	des	déchets	2025

https://villeparisis.fr/services-et-demarches/environnement-et-transports/dechets-et-tri-selectif
https://www.sigidurs.fr/wp-content/uploads/2023/11/Villeparisis.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/villeparisis-collecte-des-dechets-2025_0.pdf


Que	deviennent	les	sapins	de	Noël	après	les	fêtes	?

https://agriculture.gouv.fr/que-deviennent-les-sapins-de-noel-apres-les-fetes

